
Pour un AVORTEMENT libre et gratuit 

partout pour toutes  

et Sans conditions. 
 

Samedi 1er  février à 14h  

Départ du Square Charles de Gaulle  

(derrière la place du Capitole)   

à TOULOUSE 
 

Apportez vos pancartes, vos cintres et vos aiguilles à tricoter !  
 
Le gouvernement espagnol s’apprête à faire voter une loi interdisant l'avortement excepté en cas de 

viol après dépôt de plainte, ou en cas de danger pour les femmes. Ce danger doit être expertisé par 

deux médecins indépendants du lieu ou aura lieu l'avortement. La loi actuelle requiert l'avis d'un 

seul médecin qui peut être celui qui pratiquera l'avortement jusqu'à 14 semaines, et l'avis d'un 

psychiatre jusqu'à 22 semaines. 

 

Ceci est inacceptable, une fois de plus on légifère sur le ventre des femmes. Nous sommes solidaires 

de nos camarades d'Espagne car nous pensons que les femmes doivent pouvoir disposer seules de leurs 

corps. Nous exigeons le retrait de ce projet de loi aux conséquences désastreuses ; seules les femmes 

qui en auront les moyens pourront se payer un avortement, les autres seront condamnées à avorter par 

leurs propres moyens ou à garder le produit d'une grossesse non désirée avec les conséquences 

sanitaires, psychologiques, économiques que l'on sait. 

 

Ce projet de loi aura aussi un retentissement sur les femmes en France car la loi ne permet d'avorter 

que dans un délai de 12 semaines. Les femmes ayant dépassé ce délai ne pourront plus aller avorter en 

Espagne comme c'est le cas actuellement. 

 

Même si en France l'avortement est toujours autorisé, son accès est de plus en plus difficile du fait 

des choix politiques en matière de santé, de la complexité de la procédure et de l'existence d'un 

délai. Nous pensons qu'au delà de la nécessaire solidarité avec nos camarades d'Espagne, nous devons 

nous battre ici aussi . Nous ne voulons plus que nos vies soient régies par des experts, des lois ou 

qui que ce soit. Nous entendons disposer de nos corps comme nous le voulons. 

 

 

Appel à manifester le samedi 1er février à 14h au départ du Square 
Charles de Gaulle (derrière le Capitole) pour un avortement libre et 

gratuit partout pour toutes et sans conditions.  
 

 

Des associations et des féministes solidaires réunies en Assemblée Générale 
 

 

 


